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PLAN  D’ACTION DE MISE EN ŒUVRE  DE L’ACCORD CLIMAT DE PARIS AU NIVEAU NATIONAL À LA PERIODE 2016-2030 (DRAFT)

NOTE DU SECRETARIAT

1. Introduction 
Un accord international sur le climat (Accord Climat de Paris), applicable à tous les pays, a été adopté en décembre 2015 par 185 Parties parmi lesquels les 10 pays membres de la COMIFAC. Cet accord se fixe comme objectif une limitation du réchauffement mondial entre 1,5 °C et 2 °C d’ici 2100. L'accord de Paris sur le climat est une étape historique pour la lutte contre les changements climatiques. 
Conformément à la décision de la CdP-19 de Varsovie et de la CdP-20 de Lima, chaque pays a déterminé et communiqué sa contribution prévue au niveau national (CPDN), selon ses capacités respectives et compte tenu de sa situation nationale particulière.  Après la soumission des CPDN, le grand défi consistera à concrétiser les engagements ambitieux pris par les pays. 
C’est dans ce contexte qu’après la CdP-21 de Paris, le Secrétariat Exécutif de la COMIFAC a organisé du 02 au 04 mai 2016, avec l’appui de ses partenaires l’atelier sous régional du Groupe de Travail de Climat sur le décryptage de l’Accord de Paris et la préparation des échéances futures. Cet atelier a permis aux Experts de la sous-région de proposer un draft de plan d’action pour la mise en œuvre de l’accord climat de Paris dans la sous-région pendant la période 2016-2030.   

2. But du Plan d‘Action
Le but ultime du plan d’action est d'atteindre un développement durable sobre en carbone, résilient au changement climatique et qui prend en compte le genre, le renforcement des capacités d'adaptation des sociétés humaines, des secteurs de développement et des écosystèmes naturels vulnérables aux impacts du changements climatiques des pays d’Afrique centrale tout en optimisant les potentiels d'atténuation qui contribuent à l’effort mondial de lutte contre les changements climatiques.

3. Objectifs du Plan d‘Action
Objectifs pour l’Adaptation : Les écosystèmes naturels et les populations des dix pays d’Afrique Centrale ont une résilience climatique améliorée par le biais de la mise en œuvre de programmes, projets et activités décrits dans les CPDNs et dans l’hypothèse que de moyens adéquats de mise en œuvre (financement, renforcement des capacités et technologie) sont fournis au travers de budgets nationaux et par la communauté internationale.
Objectif pour l’Atténuation : Les forêts des dix pays de l’Afrique Centrale sont gérer  durablement de manière à réduire les émissions de CO2 au travers de la mise en œuvre des mesures et actions décrites dans les CPDNs et dans l’hypothèse que de moyens adéquats de mise en œuvre (financement, renforcement des capacités et technologie) sont fournis par les budgets nationaux et la communauté internationale.

4. Étapes à suivre pour la mise œuvre du Plan d’action

	Étape 1
	Mettre en place une structure de Gouvernance


	Étape 2
	Revoir les CPDNs pour avoir les CDNs et les idées de projets


	Étape 3
	Établir une liste de projets (CDNs) prioritaires à mettre en œuvre


	Etape 4
	Identifier et mobiliser les financements


	Étape 5
	Conduire une étude de faisabilité bancable pour des projets


	Etape 6
	Mettre en place un système de suivi-évaluation


	Étape 7
	Mettre en œuvre les actions d’atténuation


	Étape 8
	Mettre en œuvre les actions d’adaptation


	Étape 9
	Intégrer les thèmestransversaux




Étape 1 : Mettre en place une structure de Gouvernance
Chaque pays dans la sous-région devrait disposer d'une structure de gouvernance pour :
· la coordination cohérente de ses actions de mise en œuvre de l‘Accord Climat de Paris ;
· conduire le processus de révision des contributions prévues déterminées au niveau national (CPDN) ;
· la mise en œuvre d’un système de suivi-évaluation ;
· appuyer l’élaboration de plan national climat ou politique nationale de changements climatiques ;
· la facilitation et la coordination des actions d’atténuation, d’adaptation, de renforcement des capacités, de transfert et de développement de technologie, etc. 

La composition d’une telle structure de gouvernance devrait comporter entre autres les membres des différentes administrations impliquées dans l’élaboration ou la mise en œuvre des CPDNs ; un représentant du secteur privé (cabinets conseil, entreprises),  des représentants des institutions financières et bancaires nationales et internationales.
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Figure : Structure de gouvernance pourla mise en œuvre de l’accord climat de Paris au niveau national 

Étape 2 : Revoir les CPDN pour avoir les CDNs et les idées de projets
Au niveau national, les pays devront instituer un groupe de travail pour la révision des CPDNs. Pendant le processus, il faudra associer les décideurs, le secteur privé, la société civile, les communautés locales, les peuples autochtones et vulnérables etc. Les pays devront aussi examiner et inclure d'autres contributions existantes qui n’ont pas été prises en compte dans les CPDN. La revue devrait donc se faire suivantune approche participative et inclusive avec la tenue des ateliers de validation aux niveaux régionaux ou provinciaux et d’un atelier national. La validation permettrait d’avoir le document de contributions déterminées au niveau national (CDN). Dans la plupart des pays, la validation finale se ferait par une commission interministérielle et interprofessionnelle.

Étape 3: Etablir une liste de projets (CDN) prioritaires à mettre en œuvre
C’est important pour chaque pays d’établir à partir de sa CPDN, une liste restreinte de projets et les prioriser. Il faudra également définir pour chaque projet prioritaire l’arrangement institutionnel pour la maitrise d »ouvrage et la maitrise d’œuvre.

Étape 4 : Identifier et mobiliser les financements
Les pays doivent mettre en place de manière proactive une entité nationale éligible (accréditée) au Fond Vert pour le Climat (FVC) en vue d’accéder au FVC. Ils doivent par ailleurs  solliciter l’appui des entités régionales et multilatérales accréditées pour cofinancer les actions de CPDN et aussi l’appui du CTCN pour une assistance technique appropriée (étude de faisabilité bancable) pour la mise en œuvre de chacun des projets prioritaires du CPDN. En plus, les pays devront:  
· explorer et accéder aux différentes sources de financement aux niveaux national et international.
· établir une grille de sources de financement identifiées (niveau national ou international, privés ou institutionnels) avec leur niveau d’exigence, leurs critères d’éligibilité ;
· prendre en compte toutes les phases de financement d’un projet :la phase études (subventions, fonds fiduciaires, appui technique), la phase démarrage (capital-risque, fonds de garantie, prêts étatiques et bonifications) et la phase de développement (fonds d’investissements, actionnariat), etc.
· solliciter la prise en compte de financement climat dans les documents de planification budgétaire nationaux. 

Étape 5 : Conduire une étude de faisabilité bancable pour des projets 
Pour chaque projet prioritaire retenu, une étude de faisabilité détaillée devrait être menée dans l’optique de préciser les modalités concrètes de mise en œuvre du projet. Les pays doivent explorer et accéder aux différentes sources financières au sein et à l'extérieur de la convention pour le financement de telles études. 

Étape 6 : Mettre en place un système de Suivi-évaluation 
Les pays doivent suivre et évaluer les résultats découlant de la mise en œuvre de projets et initiatives. Ilsdoivent donc mettre en place un système de suivi évaluation de l’impact des projets sur la croissance économique du pays ainsi que leur impact social (volume d’emplois, d’infrastructures sociales créés) et environnemental. Le renforcement des capacités des acteurs clés en matière de planification et suivi-évaluation s’avère nécessaire au niveau national. Il est préférable d’utiliser les standards, guides et principes de la CCNUCC dans le but d’assurer la crédibilité nécessaire pour accéder à plus de ressources financières pour la mise en œuvre de projets. 

Étape 7 : Mettre en œuvre les actions d’atténuation
Pour la mise en œuvre des actions d’atténuation, les pays devraient utiliser les instruments et les cadres existants comme les  CPDN/CDN, la stratégie nationale oule plan d'action climat. Les cadres pour la mise en œuvre des mesures et des actions d'atténuation comprennent le MDP, le NAMA, la stratégie REDD+, etc. Les pays peuvent également s’appuyer sur le secteur privé et les structures d’accompagnement comme les ONGs pour  mettre en œuvre les projets. Toutes les actions doivent être alignées sur la vision nationale du développement et les politiques, les stratégies et les programmes sectoriels. Elles peuvent aussi être traduites en projets d’entreprises conformes aux nécessités industrielles et économiques du pays.

Étape 8 : Mettre en œuvre les actions d’adaptation
Les pays devraient mettre en œuvre les actions d’adaptations en utilisant les instruments et les cadres existants comme les CPDN/CDN, le PANA ou le PAN, la stratégie nationale ou le plan d'action climat, etc. Les pays peuvent également s’appuyer sur le secteur privé et les structures d’accompagnement comme les ONGs pour  mettre en œuvre les projets. Toutes les actions doivent être alignées sur la vision nationale du développement et les politiques, les stratégies et les programmes sectoriels. Elles peuvent aussi être traduites en projets d’entreprises conformes aux nécessités industrielles et économiques du pays.

Étape 9 : Intégrer les thèmes transversaux
Les thèmes transversaux constituent les activités nécessaires pour la mise en œuvre satisfaisante d’autres activités. C’est le cas du renforcement des capacités, du transfert de technologie, de la coopération et du partenariat, du genre, de la recherche et du développement, de l’information, éducation et communication (ICE).Les pays devraient intégrer de manière cohérente ces thèmes transversaux dans leurs plans d'actions.  
Le renforcement des capacités doit couvrir le court, moyen et long termes et porter sur tous les secteurs clés de l’économie. Les pays devraient promouvoir des formations avancées à long terme dans les universités et centres de recherche. Une façon de le faire est par l’approche programmatique et projet. En plus, il conviendrait de mettre en place un programme de formation sur les bonnes pratiques environnementales, sur la finance climat, sur la création et la gestion d’entreprise, etc. 
Pour le développement et le transfert de technologie, il y a des questions difficiles et complexes autour du droit de propriété intellectuelle, et le financement des technologies à transférer d'un pays à l'autre. Dans ce contexte, le développement de technologies nouvelles, innovantes et adaptées localement devrait être encouragé au niveau national et régional dans les entreprises, les ONG, les centres de recherche et les universités, etc.

PROPOSITIONS AU CONSEIL DES MINISTRES :
Le Secrétariat Exécutif suggère aux Ministres de : 
· prendre acte et valider les orientations du plan d’action pour la mise en œuvre de l’accord climat de Paris au niveau national ;
· inviter chaque pays membre à prendre des dispositions pour la mise en œuvre de ce plan d’action en fonction de ses circonstances nationales ;
· instruire le Secrétariat Exécutif à poursuivre les efforts d’accompagnement des pays pour la mise en œuvre du plan d’action de l’accord climat de Paris dans la sous-région. 
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